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Lutte et prevention
Question écrite n° 11887

Texte de la question

M Jean-Paul Fuchs attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur la
lutte contre la drogue entamee par des associations soucieuses de ce grave probleme. Il apparait, en effet, que
ces associations qui exercent un travail remarquable a leur niveau pour aider les victimes de la drogue voient
leur action limitee par un manque de moyens financiers. En consequence, il lui demande si des subventions
sont accordees a ce type d'associations par l'Etat.

Texte de la réponse

Reponse. - L'ensemble des structures de prise en charge des toxicomanes, dont 70 p 100 sont gerees par des
associations, sont financees sur un chapitre budgetaire du ministere des affaires sociales et de la solidarite
auquel est affecte, pour 1991, 361 500 000 francs. En outre, le plan gouvernemental de lutte contre la drogue,
presente par la delegation generale a la lutte contre la drogue et la toxicomanie, prevoit le doublement des
capacites de prise en charge des toxicomanes dans les trois ans a venir.
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